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Fort

Résiduel

Moyen

Aléa inondation

Aléa incendie

Très fort

Fort

Moyen

Alignement graphique

Légende

Bâti

Parcelle

Zones et secteursUA

Espaces boisés classés au titre de l'article L113-1
du code de l'urbanisme

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41-1° à 3° du code de l'urbanisme

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41-4° du code de l'urbanisme

Linéaire de diversité commerciale au titre de l'article
L151-16 du code de l'urbanisme

Vues remarquables

Secteur de mixité sociale au titre de l'article L151-15
du code de l'urbanisme

Recul graphique
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Emplacements réservés au titre de l'article L151-41  du code de l'urbanisme

Espaces protégés au titre de l'article L151-19 du c ode de l'urbanisme
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Autres éléments règlementaires

�� Changement de destination au titre de l'article 
L151-11 du code de l'urbanisme


